 
Annexe

à l'arrêté de désignation du site Natura 2000
FR 5300045 pointe de Corsen, le Conquet
(zone spéciale de conservation)

Liste des types d'habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages justifiant la désignation du site
1 - Liste des habitats naturels justifiant la désignation du site et figurant en annexe de l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié 
	1110
	
	Bancs de sable a faible couverture permanente d'eau marine

	1130
	
	Estuaires

	1140
	
	Replats boueux ou sableux exondes a maree basse

	1170
	
	Recifs

	1210
	
	Vegetation annuelle des laisses de mer

	1220
	
	Vegetation vivace des rivages de galets

	1230
	
	Falaises avec vegetation des cotes atlantiques et baltiques

	1330
	
	Pres-sales atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae)

	1420
	
	Fourres halophiles mediterraneens et thermo-atlantiques (Sarcocornietea fruticosi)

	2110
	
	Dunes mobiles embryonnaires

	2120
	
	Dunes mobiles du cordon littoral a Ammophila arenaria (dunes blanches)

	2130
	*
	Dunes cotieres fixees a vegetation herbacee (dunes grises)

	2150
	*
	Dunes fixees decalcifiees atlantiques (Calluno-Ulicetea)

	4020
	*
	Landes humides atlantiques temperees a Erica ciliaris et Erica tetralix

	4030
	
	Landes seches europeennes

	9120
	
	Hetraies acidophiles atlantiques a sous-bois a Ilex et parfois a Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)


2 - Liste des espèces de faune et flore sauvages justifiant la désignation du site et figurant en annexe de l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié

	Amphibiens

	
	
	Aucune espèce mentionnée
	

	Invertébrés

	1065
	
	Damier de la Succise
	Euphydryas aurinia

	1083
	
	Lucane cerf-volant
	Lucanus cervus

	Mammifères

	1304
	
	Grand rhinolophe
	Rhinolophus ferrumequinum

	1355
	
	Loutre d'Europe
	Lutra lutra

	Plantes

	1421
	
	Trichomanes remarquable
	Trichomanes speciosum

	1441
	
	Oseille des rochers
	Rumex rupestris

	Poissons

	
	
	Aucune espèce mentionnée
	

	Reptiles

	
	
	Aucune espèce mentionnée
	


 

* Habitats ou espèces dont la protection est prioritaire au sens de la directive 92/43/CEE.
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	Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’eau et de la biodiversité,

 

 

 

L. ROY

 
	Le ministre de la défense,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la mémoire, du patrimoine et des archives,


